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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 131.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à réintroduire la conférence de prévention 
étudiante.

La Conférence de prévention étudiante a pour but d’assurer, en lien avec la stratégie nationale de 
santé, les plans nationaux de santé publique et le plan étudiants, le développement d’actions 
promouvant des comportements favorables à la santé de l’ensemble des étudiants.

La suppression de cet organe se fait au détour des discussions en commission spéciale sur le projet 
de loi de simplification de la vie économique sans étude d’impact, sans concertation avec les acteurs 
et sans prendre le temps d’évaluer les actions et les missions de cet organe.

Cette suppression n’est donc pas pertinente et s’il faut mettre en question l’existence de cet organe, 
nous demandons l’organisations d’un débat contradictoire de qualité.


